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ARRETE PREFECTORAL N° SP202100644
donnant à Elevage de l’Analouesten

 demeurant au  lieu-dit  «5 Le Gril» à  BAIN DE BRETAGNE - 35470
 en tant qu’utilisateur final 

l’usage de sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine
pour l’alimentation des carnivores domestiques au titre de l’article L226-2 du code rural

et de l'article 18 du règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le règlement (CE) n°999/2001 du parlement européen et du conseil du  22  mai  2001 fixant  les  règles  pour
la  prévention,  le  contrôle  et  l'éradication  de  certaines  encéphalopathies  spongiformes  transmissibles ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du parlement européen et du conseil du 21 octobre 2009 établissant les
règles sanitaires applicables aux sous produits-animaux et produits dérivés non destinés à la consommation
humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n° 142/2011, de la commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE)
n°  1069/2009  du  parlement  européen  et  du  conseil  établissant  les  règles  sanitaires  applicables  aux  sous
produits-animaux et  produits  dérivés  non destinés  à  la  consommation  humaine et  portant  application  de  la
directive  97/78/CE  du  conseil  en  ce  qui  concerne  certains  échantillons  et  articles  exemptés  des  contrôles
vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette directive ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L226-2, L231, L233-1 et L228-5 et R226-2 ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Emmanuel BERTHIER Préfet de la région Bretagne, préfet
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  28  février  2008  relatif  aux  modalités  de  délivrance  de  l'agrément  sanitaire  et  de
l'autorisation des établissements visés par le règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil
du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la
consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel  du 08 décembre 2011 établissant  des règles sanitaires applicables aux sous-produits
animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n°1069/2009 et du règlement (UE) n° 142/2011 ;

VU l’arrêté ministériel  du 20 avril  2021 portant  nomination de M. Christian  JARDIN,  inspecteur  de la  santé
publique vétérinaire, Directeur Départemental de la Protection des Populations d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Christian JARDIN, Directeur
Départemental de la Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  26  avril  2021  donnant  subdélégation  de  signature  à  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la  Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine ;

VU la  demande  d’autorisation  à  collecter  des  sous-produits  animaux  de  catégorie  3  du  12  mai  2021,  par
Elevage de l’Analouesten,  «5 Le Gril» à BAIN DE BRETAGNE – 35470 conformément aux annexes I et III de
l’arrêté du 8 décembre 2011 suscité ; 

CONSIDÉRANT que  l’activité  décrite  dans  la  demande  d’autorisation  prévoit,  dans  le  contexte  d’activités
spécifiques, pour l’usage de sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine pour l’alimentation
des carnivores domestiques ;
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CONSIDÉRANT que les utilisateurs finaux peuvent être autorisés par la DDPP du département d’implantation de
l'établissement pour utiliser certains sous-produits animaux pour pratiquer une activité  spécifique soumise à
autorisation ;

CONSIDÉRANT que l'autorisation constitue un enregistrement assorti de conditions particulières, conformément
au Titre IVer de l’arrêté ministériel du 08 décembre 2011 ;

CONSIDÉRANT la demande de modification de l’adresse du fournisseur reçue par mel le 08 juin 2021 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur  le  Directeur Départemental  de la  Protection  des  Populations  de  l’Ille-et-
Vilaine ;

ARRETE  

Article 1er : Elevage de l’Analouesten demeurant au  lieu-dit  «5 Le Gril» à BAIN DE BRETAGNE - 35470 –
SIRET 88360514900011 - est autorisé à utiliser pour l’alimentation des carnivores domestiques sur le site de «5
Le Gril» à BAIN DE BRETAGNE :
 des sous-produits animaux de catégorie 3 : viandes crues tels que définis à l’article 10 a et b ou d du 

règlement (CE) n°1069/2009 :
SOUS LE NUMERO : 35012029

Article 2 : Origine des sous-produits animaux
Elevage de l’Analouesten est autorisé à utiliser les sous-produits animaux cités à l’article 1er du présent arrêté
collectés auprès des établissements suivants :

PRODIA OUEST
Les Hauteurs Sainte-Florence
85140 ESSART EN BOCAGE

N° agrément: FR85212001
Elevage  de  l’Analouesten  collecte  les  sous-produits  animaux  en  propre  et  en  assure  le  transport  jusqu’à
destination.
Article 3 : Transport et document commercial d’accompagnement
Le transport doit s’effectuer dans des conditions appropriées et selon sa durée et la périssabilité des matières
sous le régime du froid.
Les conteneurs de transport s’ils sont réutilisables doivent être nettoyés après déchargement, et ce, dans un
secteur réservé sur le lieu de stockage avant usage ou sur le lieu d’usage. 
Les emballages usagés des matières réceptionnées sont traités comme des déchets selon la réglementation en
vigueur.
Un document d’accompagnement commercial  accompagne les matières visées à l’article  1er et précise leur
catégorie.  Ce  document  est  signé  par  le  producteur/expéditeur.  Il  est  conservé  durant  2  ans  par  le
producteur/expéditeur, le transporteur et le destinataire autorisé.
Les documents doivent préciser :
 la date d’enlèvement des produits ;
 la description et la quantité des produits (espèce, catégorie, sous catégories) ; 
 le lieu d’origine des produits et son numéro d’identification ; 
 les nom, adresse et son numéro d’enregistrement du transporteur s’il n’est pas le producteur ou l’utilisateur

des produits transportés  ;
 les noms et adresse du destinataire et le numéro de la présente autorisation ;
Article 4 : Exigences générales d’hygiène
Les matières collectées doivent être stockées avant utilisation dans des conditions appropriées, si leur utilisation
n’est  pas  immédiate.  Il  peut  s’agir  de conteneurs  appropriés,  voire  de locaux  réservés  à leur  entreposage.
L’entreposage doit se faire sous régime du froid, si les matières  périssables ne sont pas utilisées dans les 24
heures.
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Les matières non utilisées doivent être éliminées ou valorisées conformément aux dispositions réglementaires
relatives aux sous-produits animaux en vigueur – Equarrissage.
L’usage de ces matières  doit  respecter  les prescriptions du règlement  (UE) n°142/2011,  telles que décrites
annexe VI, chapitre II section I, en particulier en limitant tout risque de propagation de maladies transmissibles à
l’homme ou aux animaux, détenus ou non détenus.
Article 5 : Restriction à l’utilisation et mesures de biosécurité 
La collecte et l'utilisation de sous-produits animaux issus d’autres lieux de production que ceux listés à l’article 2
sont interdites.
Le titulaire de la présente autorisation  s’engage à tenir  à l’écart  des animaux d’élevage et familiers,  de leur
aliment et de leur litière les matières collectées et leurs restes jusqu’à leur utilisation ou leur élimination et à ne
distribuer  les  matières  collectées  en aucun cas  à des  animaux détenus  en particulier  destinés  à la  chaîne
alimentaire.
Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  s’engage  à  n’utiliser  que  les  matières  listées  à  l’article   1er,  ainsi
collectées, que dans le cadre de l’activité spécifique décrite par le présent arrêté et à informer la DDPP35 de
toute modification du protocole présenté.
La cession à d’autres utilisateurs finaux est interdite.
La collecte ou l’usage de SPAN crus C3 (type « viande fraîche », règlement (CE) n°1069/2009 : art 10 a et b ou
d) provenant de suidés (porc, sanglier)  en vue de  nourrir des carnivores domestiques est interdite (espèces
sensibles à la « pseudo-rage », maladie d’Aujesky).
Article 6 : Suivi des matières collectées
Un relevé des quantités de matières collectées et des dates d’utilisation doit être établi.
Tous  les  documents  (documents  commerciaux,  relevé  matières,  enregistrement  des  températures  de
conservation/traitement,..…) doivent être conservés deux ans et tenus à la disposition des services de contrôle
après la fin d’usage.
Par dérogation, le registre peut être remplacé par l’archivage des documents commerciaux sur lesquels sont
portés les dates d’utilisation.
Par dérogation et au titre de la flexibilité dans le cas d’une collecte sur le département de  l’Ille-et-Vilaine par
l’utilisateur  final  détenteur  de la  présente autorisation,  le  document  commercial  prévu à l’article  3 peut  être
remplacé durant  le  transport  par  une copie  du présent  arrêté  dès  lors  que des registres  sont  tenus  par  le
producteur des matières collectées et par l’utilisateur final autorisé par le présent arrêté. 
Article 7 : Portée de l’autorisation
Cette autorisation est personnelle et incessible.
Le titulaire de la présente autorisation s’engage à ne rétrocéder en aucun cas les  matières collectés, à titre
gracieux ou onéreux avant ou après usage.
Seuls, les restes d’activités  sont destinés à une filière autorisée conformément au règlement (CE) n°1069/2009
– Equarrissage.
Article 8 : Validité de l’autorisation
La présente autorisation pour l’  alimentation des carnivores  domestiques  est  renouvelable annuellement par
tacite reconduction.
Une copie du dossier de demande d'autorisation est tenue à jour sur le site et mise à la disposition des services
de contrôle.
Le détenteur de la présente autorisation s’engage à :

• informer de la cessation de son activité avant la date d’échéance ;
• informer la DDPP de l’évolution de ses points de collecte en vue d’une mise à jour de la présente

autorisation (ajout ou retrait de sites collectés) ;
• déclarer en début d’année le volume total de matières collectées durant l’année précédente ;
• respecter la suspension prononcée par l’autorité sanitaire en cas d’apparition de danger sanitaire de

catégorie I ou pour d’autres motifs de police sanitaire.
En cas d’apparition de danger sanitaire de catégorie I ou pour d’autres motifs de police sanitaire, en particulier si
l’établissement est situé dans un périmètre mis sous surveillance, la  DDPP de  l’Ille-et-Vilaine peut suspendre
cette autorisation sans délai.
Article 9 : Cet arrêté préfectoral annule et remplace l’arrêté en date du 18 mai 2021.
Article 10 : Sanctions
Le non respect et  / ou l’inobservation des dispositions du présent arrêté par le bénéficiaire de l’autorisation
entraînera :
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 la suspension ou le retrait de l’autorisation ;
 l’application des sanctions pénales prévues à l’article L228-5 du code rural et de la pêche maritime.
Article 11 : Diffusion
Les coordonnées de l’utilisateur final ainsi que l’activité d’alimentation des carnivores autorisée seront publiées
sur le site du Ministère en charge de l’agriculture au titre du règlement (CE) n°1069/2009 (article 47) et de
l’arrêté du 8 décembre 2011 (article 16) suscités.
Le Secrétaire Général  de la Préfecture de  l’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental  de la Protection des
Populations de l’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
dont l'original est adressé à l'intéressé et une copie est adressée :
 aux  établissements  visés  à  l'article  2,  le  cas  échéant  sous-couvert  de  la  DDPP  en  charge de  ces

établissements ;
à la Préfecture de l’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 08 juin 2021
Le Préfet de  l’Ille-et-Vilaine

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental de la Protection des Populations

L’Adjoint à la Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : André DESPINASSE
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Direction Départementale de la Protection des

Populations

35-2021-03-22-00002

Habilitation sanitaire : Docteur CHABANEL

Félicie
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ARRETE  Nº SE202100348 DU 22 MARS 2021
portant habilitation de Mme CHABANEL Félicie, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par Madame CHABANEL Félicie, née le 16/04/1995, docteur vétérinaire ;
 
Considérant  que  Madame  CHABANEL  Félicie remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de  l’habilitation
sanitaire ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille et
Vilaine par intérim, 

ARRETE  

Article 1  er     : - L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Madame CHABANEL Félicie, Docteur vétérinaire. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Madame CHABANEL Félicie aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle
que prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Madame CHABANEL Félicie, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Madame CHABANEL Félicie pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
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l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine. 

Fait à Rennes, le 22 mars 2021
Pour le Préfet, et par délégation,

le Directeur départemental de la cohésion sociale
 et de la protection des populations d’Ille-et-Vilaine par intérim,

par subdélégation,
La cheffe du service santé et protection animales

Signé : Sophie THOMAS
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35-2021-04-30-00005

Habilitation sanitaire : Docteur CROS Clotilde
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ARRETE Nº SE202100535 DU 30 AVRIL 2021
portant habilitation de Mme CROS Clotilde, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire 

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par Madame CROS Clotilde, née le 26/03/1992, docteur vétérinaire ;
 
Considérant que Madame CROS Clotilde remplit les conditions permettant l’attribution de l’habilitation sanitaire ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations d’Ille et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : - L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Madame CROS Clotilde, Docteur vétérinaire. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Madame CROS Clotilde aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Madame CROS Clotilde, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Madame  CROS Clotilde pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et du Directeur Départemental de la Protection
des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

Fait à Rennes, le 30 AVRIL 2021
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Pour le Directeur départemental de la protection des populations,
La Cheffe du service Santé et Protection Animales

Signé : Sophie THOMAS
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Habilitation sanitaire : Docteur FERRI-PISANI
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ARRETE Nº SE202100844 DU 25 JUIN 2021
portant habilitation de Mme FERRI-PISANI Johanne, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par Madame FERRI-PISANI Johanne, née le 11/07/1996, docteur vétérinaire ;
 
Considérant que Madame FERRI-PISANI Johanne remplit les conditions permettant l’attribution de l’habilitation
sanitaire ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations d’Ille et Vilaine, 

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Madame FERRI-PISANI Johanne, Docteur vétérinaire. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Madame FERRI-PISANI Johanne aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue
telle que prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Madame FERRI-PISANI Johanne, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites
par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du
code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Madame FERRI-PISANI Johanne pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice
pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application
des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Protection
des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.
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Fait à Rennes, le 25 juin 2021
Pour le Directeur départemental de la

protection des populations,
La Cheffe du service Santé et Protection Animales

Signé : Sophie THOMAS
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Direction Départementale de la Protection des

Populations

35-2021-06-25-00003

Habilitation sanitaire : Docteur GALL Sesny
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ARRETE Nº SE202100845 DU 25 JUIN 2021
portant habilitation de M. GALL Sesny, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par Monsieur GALL Sesny, né le 31/05/1988, docteur vétérinaire ;
 
Considérant que Monsieur GALL Sesny remplit les conditions permettant l’attribution de l’habilitation sanitaire ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations d’Ille et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Monsieur GALL Sesny, Docteur vétérinaire. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Monsieur  GALL Sesny aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Monsieur  GALL Sesny, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Monsieur  GALL Sesny pourra être appelé par le  Préfet  de ses départements  d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a
été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de
l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Protection
des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

Fait à Rennes, le 25 juin 2021
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Pour le Directeur départemental
de la protection des populations,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS

Direction Départementale de la Protection des Populations - 35-2021-06-25-00003 - Habilitation sanitaire : Docteur GALL Sesny 39
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35-2021-06-07-00020

Habilitation sanitaire : Docteur GIACOTTINO

Céline
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ARRETE Nº SE202100752 DU 07 JUIN 2021
portant habilitation de Mme GIACOTTINO Céline, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par Madame GIACOTTINO Céline, née le 21/11/1995, docteur vétérinaire ;
 
Considérant  que Madame  GIACOTTINO Céline  remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de  l’habilitation
sanitaire ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations d’Ille et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Madame GIACOTTINO Céline, Docteur vétérinaire. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Madame GIACOTTINO Céline aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle
que prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Madame GIACOTTINO Céline, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Madame GIACOTTINO Céline pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour
la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Protection
des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.
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Fait à Rennes, le 07 juin 2021
Pour le Directeur départemental de la protection des populations,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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Direction Départementale de la Protection des

Populations

35-2021-05-07-00006

Habilitation sanitaire : Docteur LE BESCOND

Clémentine
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ARRETE  Nº SE202100606 DU 07 MAI 2021
portant habilitation de Mme LE BESCOND Clémentine, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par Madame LE BESCOND Clémentine, née le 24/09/1986, docteur vétérinaire ;
 
Considérant que Madame LE BESCOND Clémentine remplit les conditions permettant l’attribution de l’habilitation
sanitaire ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental et de la Protection des Populations d’Ille et Vilaine, 

ARRETE  

Article 1er : - L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Madame LE BESCOND Clémentine, Docteur vétérinaire. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Madame LE BESCOND Clémentine aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue
telle que prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article  3  : Madame  LE  BESCOND  Clémentine,  s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou
de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de
l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Madame LE BESCOND Clémentine pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice
pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application
des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Protection
des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

Direction Départementale de la Protection des Populations - 35-2021-05-07-00006 - Habilitation sanitaire : Docteur LE BESCOND

Clémentine 44



Fait à Rennes, le 07 MAI 2021
Pour le Directeur départemental
 de la protection des populations,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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Direction Départementale de la Protection des

Populations

35-2021-04-30-00006

Habilitation sanitaire : Docteur LONCLE

Cassandre
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ARRETE Nº SE202100534 DU 30 AVRIL 2021
portant habilitation de Mme LONCLE Cassandre, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par Madame LONCLE Cassandre, née le 05/06/1990, docteur vétérinaire ;
 
Considérant  que Madame  LONCLE Cassandre remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de  l’habilitation
sanitaire ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations d’Ille et Vilaine, 

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Madame LONCLE Cassandre, Docteur vétérinaire. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Madame LONCLE Cassandre aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle
que prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Madame LONCLE Cassandre, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Madame LONCLE Cassandre pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour
la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Protection
des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.
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Fait à Rennes, le 30 avril 2021
Pour le Directeur départemental de la protection des populations,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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Direction Départementale de la Protection des

Populations

35-2021-05-07-00007

Habilitation sanitaire : Docteur MACHOU

Lauranne
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ARRETE  Nº SE202100605 DU 07 MAI 2021
portant habilitation de Mme MACHOU Lauranne, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par Madame MACHOU Lauranne, née le 14/07/1992, docteur vétérinaire ;
 
Considérant  que  Madame  MACHOU Lauranne remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de  l’habilitation
sanitaire ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations d’Ille et Vilaine, 

ARRETE  

Article 1  er   : - L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Madame MACHOU Lauranne, Docteur vétérinaire. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Madame MACHOU Lauranne aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle
que prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Madame MACHOU Lauranne, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Madame MACHOU Lauranne pourra être appelée par le Préfet de ses départements d’exercice pour
la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels /
elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle  sera  tenue de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Protection
des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 
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Fait à Rennes, le 07 MAI 2021
Pour le Directeur départemental
 de la protection des populations,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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Populations

35-2021-03-22-00001

Habilitation sanitaire : Docteur RANNOU Florian

Direction Départementale de la Protection des Populations - 35-2021-03-22-00001 - Habilitation sanitaire : Docteur RANNOU Florian 52



ARRETE  Nº SE202100347 DU 22 MARS 2021
portant habilitation de M. RANNOU Florian, Docteur vétérinaire

à titre de vétérinaire sanitaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par Monsieur RANNOU Florian, né le 30/03/1994, docteur vétérinaire ;
 
Considérant  que  Monsieur  RANNOU  Florian remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de  l’habilitation
sanitaire ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations d’Ille et
Vilaine, 

ARRETE  

Article 1  e  r : - L’habilitation prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée à
Monsieur RANNOU Florian, Docteur vétérinaire. 
Article 2 : La présente habilitation est tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où
Monsieur RANNOU Florian aura satisfait à ses obligations notamment en matière de formation continue telle que
prévue à l’article R203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 3 : Monsieur RANNOU Florian, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : Monsieur RANNOU Florian pourra être appelé par le Préfet de ses départements d’exercice pour la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a
été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de
l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  d’Ille-et-Vilaine  par  intérim  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
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concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

Fait à Rennes, le 22 mars 2021
Pour le Préfet, et par délégation,

le Directeur départemental de la cohésion sociale et
 de la protection des populations d’Ille-et-Vilaine par intérim,

par subdélégation,
La cheffe du service santé et protection animales

Signé : Sophie THOMAS
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ARRETE NºSE202100536 DU 30 AVRIL 2021
portant l’habilitation sanitaire spécialisée
à M. PERRIN Hugues, Docteur vétérinaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par M. PERRIN Hugues, né le 28/11/1984, docteur vétérinaire;
 
Considérant  que  M.  PERRIN Hugues  remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de  l’habilitation  sanitaire
spécialisée ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations d’Ille et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation sanitaire spécialisée prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attibuée pour une durée de cinq ans à M. PERRIN Hugues, Docteur vétérinaire, pour le suivi, sur
l’ensemble du territoire français, des élevages d'intérêt génétique particulier dans la filière porcine.
Article  2  : Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation  sanitaire est
tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où M. PERRIN Hugues aura satisfait à ses
obligations notamment en matière de formation continue telle que prévue à l’article R203-12 du code rural et de
la pêche maritime. 
Article 3 : M. PERRIN Hugues  s’engage à respecter  les prescriptions techniques,  administratives  et le cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime. 
Article  4  : M.  PERRIN Hugues pourra  être  appelé  par  le  Préfet  de  ses  départements  d’exercice  pour  la
réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a
été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de
l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Les décisions contenues dans le présent courrier peuvent être contestées dans le délai de deux mois,
soit par recours gracieux adressé à la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
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Populations, soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (Hôtel de Bizien – 3 contour
de la Motte -  CS 44416, 35044 Rennes cédex) ou via l'application Télérecours citoyens accessible par le site
www.telerecours.fr.  
Article 10 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Protection
des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 30 AVRIL 2021
Pour le Directeur départemental de la protection des populations,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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Habilitation sanitaire spécialisée : Docteur

QUERO Benoît
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ARRETE NºSE 202100658 DU 11 MAI 2021
portant l’habilitation sanitaire spécialisée
à M. QUÉRO Benoît, Docteur vétérinaire

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L203-1 à L203-7 R203-1 à R203-16 et R242-
33;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ;

Vu le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu la demande présentée par M. QUÉRO Benoît, né le 07/09/1976 à PONTIVY, docteur vétérinaire;
 
Considérant  que  M.  QUÉRO  Benoît  remplit  les  conditions  permettant  l’attribution  de  l’habilitation  sanitaire
spécialisée ;
 
Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations d’Ille et Vilaine,

ARRETE  

Article 1er : L’habilitation sanitaire spécialisée prévue à l’article L203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attibuée pour une durée de cinq ans à M. QUÉRO Benoît, Docteur vétérinaire, pour le suivi, sur
l’ensemble du territoire français, des  élevages d'intérêt génétique particulier dans la filière avicole.
Article  2  : Dans  la  mesure  où  les  conditions  requises  ont  été  respectées,  cette  habilitation  sanitaire est
tacitement renouvelable par périodes de cinq années dans la mesure où M. QUÉRO Benoît aura satisfait à ses
obligations notamment en matière de formation continue telle que prévue à l’article R203-12 du code rural et de
la pêche maritime. 
Article  3 : M.  QUÉRO Benoît,  s’engage à respecter  les prescriptions  techniques,  administratives  et  le  cas
échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par
l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du code
rural et de la pêche maritime. 
Article 4 : M. QUÉRO Benoît pourra être appelé par le Préfet de ses départements d’exercice pour la réalisation
d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels  il  a été
désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article
L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
Article 5 : Le vétérinaire sanitaire habilité informe, dans les meilleurs délais, le Préfet de l’Ille-et-Vilaine de tout
changement de situation relative aux conditions dans lesquelles l'habilitation lui a été délivrée ou susceptible de
remettre en cause le bon exercice de ses missions. 
Article 6 : Le vétérinaire sanitaire peut renoncer à son habilitation, sous réserve d'en informer le Préfet de l’Ille-
et-Vilaine au plus tard trois mois avant la date à laquelle il entend cesser d'exercer les activités liées à cette
habilitation.
Article 7 :  Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.
Article 8 : La présente habilitation deviendra caduque lorsque son titulaire cessera d'être inscrit au tableau de
l’ordre des vétérinaires.
Article 9 : Les décisions contenues dans le présent courrier peuvent être contestées dans le délai de deux mois,
soit par recours gracieux adressé à la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des
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Populations, soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes (Hôtel de Bizien – 3 contour
de la Motte -  CS 44416, 35044 Rennes cédex) ou via l'application Télérecours citoyens accessible par le site
www.telerecours.fr.  
Article 10 : Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental de la Protection
des Populations d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

Fait à Rennes, le 11 MAI 202
Pour le Directeur départemental 
de la protection des populations,

La Cheffe du service Santé et Protection Animales
Signé : Sophie THOMAS
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ARRETE  PREFECTORAL N° SP202100622
donnant à Monsieur Kévin GASTINEAU

 demeurant au  lieu-dit  «25 La Lande du Saule» à  LE THEIL-DE-BRETAGNE - 35240
 en tant qu’utilisateur final 

l’usage de sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine
pour l’alimentation des carnivores domestiques au titre de l’article L226-2 du code rural

et de l'article 18 du règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le règlement (CE) n°999/2001 du parlement européen et du conseil du  22  mai  2001 fixant  les  règles  pour
la  prévention,  le  contrôle  et  l'éradication  de  certaines  encéphalopathies  spongiformes  transmissibles ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du parlement européen et du conseil du 21 octobre 2009 établissant les
règles sanitaires applicables aux sous produits-animaux et produits dérivés non destinés à la consommation
humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n° 142/2011, de la commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE)
n°  1069/2009  du  parlement  européen  et  du  conseil  établissant  les  règles  sanitaires  applicables  aux  sous
produits-animaux et  produits  dérivés  non destinés  à  la  consommation  humaine et  portant  application  de  la
directive  97/78/CE  du  conseil  en  ce  qui  concerne  certains  échantillons  et  articles  exemptés  des  contrôles
vétérinaires effectués aux frontières en vertu de cette directive ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L226-2, L231, L233-1 et L228-5 et R226-2 ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Emmanuel BERTHIER Préfet de la région Bretagne, préfet
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  28  février  2008  relatif  aux  modalités  de  délivrance  de  l'agrément  sanitaire  et  de
l'autorisation des établissements visés par le règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil
du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la
consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel  du 08 décembre 2011 établissant  des règles sanitaires applicables aux sous-produits
animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n°1069/2009 et du règlement (UE) n° 142/2011 ;

VU l’arrêté ministériel  du 20 avril  2021 portant  nomination de M. Christian  JARDIN,  inspecteur  de la  santé
publique vétérinaire, Directeur Départemental de la Protection des Populations d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Christian JARDIN, Directeur
Départemental de la Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  26  avril  2021  donnant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la  Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine ;

VU la demande de modification de l’autorisation, du 22 juin 2017, à collecter des sous-produits animaux de
catégorie 3 du 10 mai  2021, présentée par  Monsieur Kévin GASTINEAU,  «25 La Lande du Saule» à LE
THEIL-DE-BRETAGNE – 35240 conformément aux annexes I et III de l’arrêté du 8 décembre 2011 suscité ; 

CONSIDÉRANT que  l’activité  décrite  dans  la  demande  d’autorisation  prévoit,  dans  le  contexte  d’activités
spécifiques, pour l’usage de sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine pour l’alimentation
des carnivores domestiques ;
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CONSIDÉRANT que les utilisateurs finaux peuvent être autorisés par la DDPP du département d’implantation de
l'établissement pour utiliser certains sous-produits animaux pour pratiquer une activité  spécifique soumise à
autorisation ;

CONSIDÉRANT que l'autorisation constitue un enregistrement assorti de conditions particulières, conformément
au Titre IVer de l’arrêté ministériel du 08 décembre 2011 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine
;

ARRETE  

Article 1er : Objet
Monsieur Kévin GASTINEAU demeurant au  lieu-dit  «25 La Lande du Saule» à LE THEIL-DE-BRETAGNE -
35240 – NUMAGRIT A00172032001 - est autorisé à utiliser pour l’alimentation des carnivores domestiques sur
le site de «25 La Lande du Saule» à LE THEIL-DE-BRETAGNE :
 des sous-produits animaux de catégorie 3 : viandes crues issues d’abattoir et de supermarchés  tels que

définis à l’article 10 a et b ou f du règlement (CE) n°1069/2009 :
SOUS LE NUMERO : 35333001

Article 2 : Origine des sous-produits animaux
Monsieur  Kévin GASTINEAU est  autorisé à utiliser  les sous-produits  animaux cités à l’article  1er du présent
arrêté collectés auprès des établissements suivants :

➢ Leclerc - Château Gaillard  35470 Bain-de-Bretagne 
➢ Super U Boulevard Jean Charcot, 35150 Janzé 
➢ Intermarché HYPER -  Rue de Vitré, 35130 La Guerche-de-Bretagne 
➢ Abattoir Chevalier Rue Auguste et Louis Lumière, 53230 Cossé-le-Vivien FR53077001CE

Monsieur Kévin GASTINEAU  collecte les sous-produits animaux en propre et en assure le transport  jusqu’à
destination.
Article 3 : Transport et document commercial d’accompagnement
Le transport doit s’effectuer dans des conditions appropriées et selon sa durée et la périssabilité des matières
sous le régime du froid.
Les conteneurs de transport s’ils sont réutilisables doivent être nettoyés après déchargement, et ce, dans un
secteur réservé sur le lieu de stockage avant usage ou sur le lieu d’usage. 
Les emballages usagés des matières réceptionnées sont traités comme des déchets selon la réglementation en
vigueur.
Un document d’accompagnement commercial  accompagne les matières visées à l’article  1er et précise leur
catégorie.  Ce  document  est  signé  par  le  producteur/expéditeur.  Il  est  conservé  durant  2  ans  par  le
producteur/expéditeur, le transporteur et le destinataire autorisé.
Les documents doivent préciser :
 la date d’enlèvement des produits ;
 la description et la quantité des produits (espèce, catégorie, sous catégories) ; 
 le lieu d’origine des produits et son numéro d’identification ; 
 les nom, adresse et son numéro d’enregistrement du transporteur s’il n’est pas le producteur ou l’utilisateur

des produits transportés  ;
 les noms et adresse du destinataire et le numéro de la présente autorisation ;
Article 4 : Exigences générales d’hygiène
Les matières collectées doivent être stockées avant utilisation dans des conditions appropriées, si leur utilisation
n’est  pas  immédiate.  Il  peut  s’agir  de conteneurs  appropriés,  voire  de locaux  réservés  à leur  entreposage.
L’entreposage doit se faire sous régime du froid, si les matières  périssables ne sont pas utilisées dans les 24
heures.
Les matières non utilisées doivent être éliminées ou valorisées conformément aux dispositions réglementaires
relatives aux sous-produits animaux en vigueur – Equarrissage.
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L’usage de ces matières  doit  respecter  les prescriptions du règlement  (UE) n°142/2011,  telles que décrites
annexe VI, chapitre II section I, en particulier en limitant tout risque de propagation de maladies transmissibles à
l’homme ou aux animaux, détenus ou non détenus.
Article 5 : Restriction à l’utilisation et mesures de biosécurité 
La collecte et l'utilisation de sous-produits animaux issus d’autres lieux de production que ceux listés à l’article 2
sont interdites.
Le titulaire de la présente autorisation s’engage à tenir à l’écart des animaux d’élevage et familiers, de leur
aliment et de leur litière les matières collectées et leurs restes jusqu’à leur utilisation ou leur élimination et à ne
distribuer les matières collectées en aucun cas à des animaux détenus en particulier destinés à la chaîne
alimentaire.
Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  s’engage  à  n’utiliser  que  les  matières  listées  à  l’article   1er,  ainsi
collectées, que dans le cadre de l’activité spécifique décrite par le présent arrêté et à informer la DDPP35 de
toute modification du protocole présenté.
La cession à d’autres utilisateurs finaux est interdite.
La collecte ou l’usage de SPAN crus C3 (type « viande fraîche », règlement (CE) n°1069/2009 : art 10 a et b
ou f)  provenant de suidés (porc, sanglier)   en vue de  nourrir des carnivores domestiques est interdite
(espèces sensibles à la « pseudo-rage », maladie d’Aujesky).
Article 6 : Suivi des matières collectées
Un relevé des quantités de matières collectées et des dates d’utilisation doit être établi.
Tous  les  documents  (documents  commerciaux,  relevé  matières,  enregistrement  des  températures  de
conservation/traitement,..…) doivent être conservés deux ans et tenus à la disposition des services de contrôle
après la fin d’usage.
Par dérogation, le registre peut être remplacé par l’archivage des documents commerciaux sur lesquels sont
portés les dates d’utilisation.
Par dérogation et au titre de la flexibilité dans le cas d’une collecte sur le département de  l’Ille-et-Vilaine par
l’utilisateur  final  détenteur  de la  présente autorisation,  le  document  commercial  prévu à l’article  3 peut  être
remplacé durant  le  transport  par  une copie  du présent  arrêté  dès  lors  que des registres  sont  tenus  par  le
producteur des matières collectées et par l’utilisateur final autorisé par le présent arrêté. 
Article 7 : Portée de l’autorisation
Cette autorisation est personnelle et incessible.
Le titulaire de la présente autorisation s’engage à ne rétrocéder en aucun cas les  matières collectés, à titre
gracieux ou onéreux avant ou après usage.
Seuls, les restes d’activités  sont destinés à une filière autorisée conformément au règlement (CE) n°1069/2009
– Equarrissage.
Article 8 : Validité de l’autorisation
La présente autorisation pour l’  alimentation des carnivores  domestiques  est  renouvelable annuellement par
tacite reconduction.
Une copie du dossier de demande d'autorisation est tenue à jour sur le site et mise à la disposition des services
de contrôle.
Le détenteur de la présente autorisation s’engage à :

• informer de la cessation de son activité avant la date d’échéance ;
• informer la DDPP de l’évolution de ses points de collecte en vue d’une mise à jour de la présente

autorisation (ajout ou retrait de sites collectés) ;
• déclarer en début d’année le volume total de matières collectées durant l’année précédente ;
• respecter la suspension prononcée par l’autorité sanitaire en cas d’apparition de danger sanitaire de

catégorie I ou pour d’autres motifs de police sanitaire.
En cas d’apparition de danger sanitaire de catégorie I ou pour d’autres motifs de police sanitaire, en particulier si
l’établissement est situé dans un périmètre mis sous surveillance, la  DDPP de  l’Ille-et-Vilaine peut suspendre
cette autorisation sans délai.
Article 9  :Sanctions
Le non respect et  / ou l’inobservation des dispositions du présent arrêté par le bénéficiaire de l’autorisation
entraînera :
 la suspension ou le retrait de l’autorisation ;
 l’application des sanctions pénales prévues à l’article L228-5 du code rural et de la pêche maritime.
Article 10 : le présent arrêté annule l’arrêté préfectoral en date du 22 juin 2017.
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Article 11 : Diffusion
Les coordonnées de l’utilisateur final ainsi que l’activité d’alimentation des carnivores autorisée seront publiées
sur le site du Ministère en charge de l’agriculture au titre du règlement (CE) n°1069/2009 (article 47) et de
l’arrêté du 8 décembre 2011 (article 16) suscités.
Le Secrétaire Général  de la Préfecture de  l’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental  de la Protection des
Populations de l’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
dont l'original est adressé à l'intéressé et une copie est adressée :
 aux  établissements  visés  à  l'article  2,  le  cas  échéant  sous-couvert  de  la  DDPP  en  charge de  ces

établissements ;
à la Préfecture de l’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 11 mai 2021
Pour le Préfet dl’Ille-et-Vilaine

Pour le Préfet et par délégation,
L’Adjoint à la Cheffe du service Santé et Protection Animales

Signé : André DESPINASSE
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ARRETE  PREFECTORAL N° SP202100513
donnant à Monsieur Raymond LAMY

 demeurant au  lieu-dit  «La Barre» à  GENNES-SUR-SEICHE - 35370
 en tant qu’utilisateur final 

l’usage de sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine
pour l’alimentation des carnivores domestiques au titre de l’article L226-2 du code rural

et de l'article 18 du règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le règlement (CE) n°999/2001 du parlement européen et du conseil du  22  mai  2001 fixant  les  règles  pour
la  prévention,  le  contrôle  et  l'éradication  de  certaines  encéphalopathies  spongiformes  transmissibles ;

VU  le règlement (CE) n° 1069/2009 du parlement européen et du conseil du 21 octobre 2009 établissant les
règles sanitaires applicables aux sous produits-animaux et produits dérivés non destinés à la consommation
humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n° 142/2011, de la commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) n°
1069/2009 du parlement européen et du conseil établissant les règles sanitaires applicables aux sous produits-
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la directive 97/78/
CE du conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués
aux frontières en vertu de cette directive ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L226-2, L231, L233-1 et L228-5 et R226-2 ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Emmanuel BERTHIER Préfet de la région Bretagne, préfet
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  28  février  2008  relatif  aux  modalités  de  délivrance  de  l'agrément  sanitaire  et  de
l'autorisation des établissements visés par le règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil
du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la
consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel  du 08 décembre 2011 établissant  des règles  sanitaires applicables  aux sous-produits
animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n°1069/2009 et du règlement (UE) n° 142/2011 ;

VU l’arrêté ministériel  du  20 avril  2021 portant  nomination  de M. Christian  JARDIN,  inspecteur  de la  santé
publique vétérinaire, Directeur Départemental de la Protection des Populations d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2021 donnant délégation de signature à Monsieur Christian JARDIN, Directeur
Départemental de la Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  26  avril  2021  donnant  subdélégation  de  signature  à  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la  Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine ;

VU la  demande  d’autorisation  à  collecter  des  sous-produits  animaux  de  catégorie  3  du  14  avril  2021,  par
Monsieur Raymond LAMY,  «La Barre» à GENNES-SUR-SEICHE – 35370 conformément aux annexes I et III de
l’arrêté du 8 décembre 2011 suscité ; 

CONSIDÉRANT que  l’activité  décrite  dans  la  demande  d’autorisation  prévoit,  dans  le  contexte  d’activités
spécifiques, pour l’usage de sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine pour l’alimentation
des carnivores domestiques ;
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CONSIDÉRANT que les utilisateurs finaux peuvent être autorisés par la DDPP du département d’implantation de
l'établissement pour utiliser certains sous-produits animaux pour pratiquer une activité  spécifique soumise à
autorisation ;

CONSIDÉRANT que l'autorisation constitue un enregistrement assorti de conditions particulières, conformément
au Titre IVer de l’arrêté ministériel du 08 décembre 2011 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine
;

ARRETE  

Article 1er : Objet  Monsieur Raymond LAMY  demeurant  au  lieu-dit   «La Barre» à GENNES-SUR-SEICHE -
35370 – NUMAGRIT P00005391001 - est autorisé à utiliser pour l’alimentation des carnivores domestiques sur le
site de «La Barre» à GENNES-SUR-SEICHE :
 des sous-produits animaux de catégorie 3 : viandes crues issues de supermarchés  tels que définis à l’article

10 a et b ou d du règlement (CE) n°1069/2009 :
SOUS LE NUMERO : 35119013
Article 2 : Origine des sous-produits animaux
Monsieur Raymond LAMY est autorisé à utiliser les sous-produits animaux cités à l’article 1er du présent arrêté
collectés auprès des établissements suivants :

➢ Intermarché HYPER -  Rue de Vitré, 35130 La Guerche-de-Bretagne 
Monsieur  Raymond  LAMY  collecte  les  sous-produits  animaux  en  propre  et  en  assure  le  transport  jusqu’à
destination.
Article 3 – Transport et document commercial d’accompagnement
Le transport doit s’effectuer dans des conditions appropriées et selon sa durée et la périssabilité des matières
sous le régime du froid.
Les conteneurs de transport s’ils sont réutilisables doivent être nettoyés après déchargement, et ce, dans un
secteur réservé sur le lieu de stockage avant usage ou sur le lieu d’usage. 
Les emballages usagés des matières réceptionnées sont traités comme des déchets selon la réglementation en
vigueur.
Un document  d’accompagnement  commercial  accompagne les matières visées à l’article  1er et  précise leur
catégorie.  Ce document  est  signé  par  le  producteur/expéditeur.  Il  est  conservé  durant  2  ans  par  le
producteur/expéditeur, le transporteur et le destinataire autorisé.
Les documents doivent préciser :
 la date d’enlèvement des produits ;
 la description et la quantité des produits (espèce, catégorie, sous catégories) ; 
 le lieu d’origine des produits et son numéro d’identification ; 
 les nom, adresse et son numéro d’enregistrement du transporteur s’il n’est pas le producteur ou l’utilisateur

des produits transportés  ;
 les noms et adresse du destinataire et le numéro de la présente autorisation ;
Article 4 – Exigences générales d’hygiène
Les matières collectées doivent être stockées avant utilisation dans des conditions appropriées, si leur utilisation
n’est  pas  immédiate.  Il  peut  s’agir  de  conteneurs  appropriés,  voire  de  locaux  réservés  à  leur  entreposage.
L’entreposage doit se faire sous régime du froid, si les matières  périssables ne sont pas utilisées dans les 24
heures.
Les matières non utilisées doivent être éliminées ou valorisées conformément aux dispositions réglementaires
relatives aux sous-produits animaux en vigueur – Equarrissage.
L’usage de ces matières  doit  respecter  les prescriptions du règlement  (UE) n°142/2011,  telles que décrites
annexe VI, chapitre II section I, en particulier en limitant tout risque de propagation de maladies transmissibles à
l’homme ou aux animaux, détenus ou non détenus.
Article 5 – Restriction à l’utilisation et mesures de biosécurité 
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La collecte et l'utilisation de sous-produits animaux issus d’autres lieux de production que ceux listés à l’article 2
sont interdites.
Le titulaire de la présente autorisation  s’engage à tenir à l’écart  des animaux d’élevage et familiers, de leur
aliment et de leur litière les matières collectées et leurs restes jusqu’à leur utilisation ou leur élimination et à ne
distribuer  les  matières  collectées  en aucun cas  à  des  animaux détenus  en  particulier  destinés  à  la  chaîne
alimentaire.
Le titulaire de la présente autorisation s’engage à n’utiliser que les matières listées à l’article  1er, ainsi collectées,
que  dans  le  cadre  de  l’activité  spécifique  décrite  par  le  présent  arrêté  et  à  informer  la  DDPP35  de  toute
modification du protocole présenté.
La cession à d’autres utilisateurs finaux est interdite.
La collecte ou l’usage de SPAN crus C3 (type « viande fraîche », règlement (CE) n°1069/2009 : art 10 a et b ou
d) provenant de suidés (porc, sanglier)  en vue de  nourrir des carnivores domestiques est interdite (espèces
sensibles à la « pseudo-rage », maladie d’Aujesky).
Article 6 – Suivi des matières collectées
Un relevé des quantités de matières collectées et des dates d’utilisation doit être établi.
Tous  les  documents  (documents  commerciaux,  relevé  matières,  enregistrement  des  températures  de
conservation/traitement,..…) doivent être conservés deux ans et tenus à la disposition des services de contrôle
après la fin d’usage.
Par dérogation, le registre peut être remplacé par l’archivage des documents commerciaux sur lesquels sont
portés les dates d’utilisation.
Par dérogation et au titre de la flexibilité dans le cas d’une collecte sur le département de  l’Ille-et-Vilaine par
l’utilisateur  final  détenteur  de la  présente  autorisation,  le  document  commercial  prévu à l’article  3 peut  être
remplacé durant  le  transport  par  une copie  du présent  arrêté dès lors  que des registres  sont  tenus  par  le
producteur des matières collectées et par l’utilisateur final autorisé par le présent arrêté. 
Article 7 – Portée de l’autorisation
Cette autorisation est personnelle et incessible.
Le titulaire de la présente autorisation s’engage à ne rétrocéder en aucun cas les  matières collectés, à titre
gracieux ou onéreux avant ou après usage.
Seuls, les restes d’activités  sont destinés à une filière autorisée conformément au règlement (CE) n°1069/2009
– Equarrissage.
Article 8 – Validité de l’autorisation
La présente autorisation  pour  l’  alimentation  des carnivores  domestiques  est  renouvelable  annuellement  par
tacite reconduction.
Une copie du dossier de demande d'autorisation est tenue à jour sur le site et mise à la disposition des services
de contrôle.
Le détenteur de la présente autorisation s’engage à :

• informer de la cessation de son activité avant la date d’échéance ;
• informer la DDPP de l’évolution de ses points de collecte en vue d’une mise à jour de la présente

autorisation (ajout ou retrait de sites collectés) ;
• déclarer en début d’année le volume total de matières collectées durant l’année précédente ;
• respecter la suspension prononcée par l’autorité sanitaire en cas d’apparition de danger sanitaire de

catégorie I ou pour d’autres motifs de police sanitaire.
En cas d’apparition de danger sanitaire de catégorie I ou pour d’autres motifs de police sanitaire, en particulier si
l’établissement est situé dans un périmètre mis sous surveillance, la  DDPP de  l’Ille-et-Vilaine peut suspendre
cette autorisation sans délai.
Article 9 - Sanctions
Le non respect  et  /  ou l’inobservation des dispositions du présent  arrêté par  le bénéficiaire de l’autorisation
entraînera :
 la suspension ou le retrait de l’autorisation ;
 l’application des sanctions pénales prévues à l’article L228-5 du code rural et de la pêche maritime.
Article 10  - Diffusion
Les coordonnées de l’utilisateur final ainsi que l’activité d’alimentation des carnivores autorisée seront publiées
sur le site du Ministère en charge de l’agriculture au titre du règlement (CE) n°1069/2009 (article 47) et de l’arrêté
du 8 décembre 2011 (article 16) suscités.
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Le Secrétaire Général  de la Préfecture de  l’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental  de la Protection des
Populations de l’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont
l'original est adressé à l'intéressé et une copie est adressée :
 aux  établissements  visés  à  l'article  2,  le  cas  échéant  sous-couvert  de  la  DDPP  en  charge de  ces

établissements ;
à la Préfecture de l’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 28 AVRIL 2021
Pour le Préfet de l’Ille-et-Vilaine
Pour le Préfet et par délégation,

L’Adjoint au Chef du service Santé et Protection Animales
Signé : André DESPINASSE
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ARRETE PREFECTORAL N° SP202100402
modifiant l’autorisation du 01/02/2021 donnée à  Monsieur Yannick HELAINE 

représentant de BREIZH REPTILES  au  lieu-dit  «2 rue des Garennes» 
à LA BAZOUGES DU DESERT – 35420

 en tant que centre de collecte
pour l’usage de sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine

pour l’alimentation d’animaux au titre de l’article L226-2 du code rural
et de l'article 18 du règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE
PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le règlement (CE) n°999/2001 du parlement européen et du conseil du  22  mai  2001 fixant  les  règles  pour
la  prévention,  le  contrôle  et  l'éradication  de  certaines  encéphalopathies  spongiformes  transmissibles ;

VU  le règlement (CE) n° 1069/2009 du parlement européen et du conseil du 21 octobre 2009 établissant les
règles sanitaires applicables aux sous produits-animaux et produits dérivés non destinés à la consommation
humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n° 142/2011, de la commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) n°
1069/2009 du parlement européen et du conseil établissant les règles sanitaires applicables aux sous produits-
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la directive 97/78/
CE du conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués
aux frontières en vertu de cette directive ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L226-2, L231, L233-1 et L228-5 et R226-2 ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Emmanuel BERTHIER Préfet de la région Bretagne, préfet
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  28  février  2008  relatif  aux  modalités  de  délivrance  de  l'agrément  sanitaire  et  de
l'autorisation des établissements visés par le règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil
du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la
consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel  du 08 décembre 2011 établissant  des règles  sanitaires applicables  aux sous-produits
animaux et produits dérivés en application du règlement (CE) n°1069/2009 et du règlement (UE) n° 142/2011 ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Didier VAUCEL, Directeur
Départemental par Itérim de la Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  1er avril  2021  portant  subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Didier  VAUCEL,
Directeur Départemental par Itérim de la  DDPP de l’Ille-et-Vilaine ;

VU le dossier de demande d’autorisation à collecter des sous-produits animaux de catégorie 3 déposé à la
DDPP35, en date du 06 novembre 2019, par Monsieur Yannick HELAINE, représentant de BREIZH REPTILES,
«2 rue des Garennes» à LA BAZOUGES DU DESERT – 35420 conformément aux annexes I et III de l’arrêté du
8 décembre 2011 suscité ; 

CONSIDÉRANT que l’activité  de BREIZH REPTILES correspond à celle  d’un centre de collecte au titre  de
l’annexe I point 53 du règlement CE 142/2011 ;
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CONSIDÉRANT que les Centres de collecte peuvent être autorisés par la DDPP du département d’implantation
de l'établissement pour utiliser certains sous-produits animaux pour pratiquer une activité  spécifique soumise à
autorisation ;

CONSIDÉRANT que l'autorisation constitue un enregistrement assorti de conditions particulières, conformément
au Titre IVer de l’arrêté ministériel du 08 décembre 2011 ;

CONSIDÉRANT la demande de modification de la liste des fournisseurs, reçue par messagerie électronique le
01/04/2021, de Monsieur Yannick HELAINE, représentant de BREIZH REPTILES ;

SUR PROPOSITION du Directeur Départemental par Itérim de la Protection des Populations de l’Ille-et-Vilaine ;

ARRETE  

Article 1er : Objet
La  Société  BREIZH REPTILES,  «2  rue  des  Garennes»  à  LA BAZOUGES DU DESERT –  35420 -  SIRET
85035560300018 - est autorisée à collecter, pour nourrir les animaux détenus par les utilisateurs finaux listés
dans l’article 18 du règlement CE 1069/2009, des sous-produits animaux de catégorie 3 auprès d’établissements
de volailles  tels que définis à l’article 10  a) et bi), bii) et kii) du règlement (CE) n°1069/2009 :

SOUS LE NUMERO : FR35018008
Comme pour toutes les autorisations de nourrissage, en cas d’apparition de danger sanitaire de catégorie 1
(IAHP, Fièvre aphteuse,..)  la collecte des matières ci-dessus doit être suspendue.
Article 2 : Origine des sous-produits animaux
La Société BREIZH REPTILES est autorisée à collecter les sous-produits animaux cités à l’article 1er du présent 
arrêté auprès des établissements suivants :

➢ Couvoir de l’Ausier l’Ausier, 35420  Louvigné du Désert  - Inuav V035BVA et V035CGJ ;
➢ Cailles Robin 16 Boulevard des Capucines, 85190 Maché : FR85130002 ;
➢ Cailles de Chanteloup 104 Le Vélobert, 35150 Corps-Nuds : FR35088003 .
➢ AIM ANTRAIN 26 Avenue Kléber, 35560 VAL COUESNON : FR35004001CE
➢ SOCOPA CHERRE Les Bordes, 72400 CHERRE : FR72080002CE
➢ Earl du Clos Vieuville  LD La Vieuville, 35500 ERBREE : FR35105002CE 

La Société BREIZH REPTILES collecte les sous-produits animaux en propre et en assure le transport jusqu’à 
destination.
Article 3 – Transport et document commercial d’accompagnement
Le transport doit s’effectuer dans des conditions appropriées et selon sa durée et la périssabilité des matières
sous le régime du froid.
Les conteneurs de transport s’ils sont réutilisables doivent être nettoyés après déchargement, et ce, dans un
secteur réservé sur le lieu de stockage avant usage ou sur le lieu d’usage. 
Les emballages usagés des matières réceptionnées sont traités comme des déchets selon la réglementation en
vigueur.
Un document  d’accompagnement  commercial  accompagne les matières visées à l’article  1er et  précise leur
catégorie.  Ce  document  est  signé  par  le  producteur/expéditeur.  Il  est  conservé  durant  2  ans  par  le
producteur/expéditeur, le transporteur et le destinataire autorisé.
Les documents doivent préciser :

- la date d’enlèvement des produits ;
- la description et la quantité des produits (espèce, catégorie, sous catégories) ; 
- le lieu d’origine des produits et son numéro d’identification ; 
- les  nom,  adresse  et  son  numéro  d’enregistrement  du  transporteur  s’il  n’est  pas  le  producteur  ou

l’utilisateur des produits transportés  ;
- les noms et adresse du destinataire et le numéro de la présente autorisation ;

Article 4 – Exigences générales d’hygiène
Les matières collectées doivent être stockées avant utilisation dans des conditions appropriées, si leur utilisation
n’est  pas  immédiate.  Il  peut  s’agir  de  conteneurs  appropriés,  voire  de  locaux  réservés  à  leur  entreposage.
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L’entreposage doit se faire sous régime du froid, si les matières  périssables ne sont pas utilisées dans les 24
heures.
Les matières non utilisées doivent être éliminées ou valorisées conformément aux dispositions réglementaires
relatives aux sous-produits animaux en vigueur – Equarrissage.
L’usage de ces matières  doit  respecter  les prescriptions du règlement  (UE) n°142/2011,  telles que décrites
annexe VI, chapitre II section I, en particulier en limitant tout risque de propagation de maladies transmissibles à
l’homme ou aux animaux, détenus ou non détenus.
Article 5 – Restriction à l’utilisation et mesures de biosécurité 
La collecte et l'utilisation de sous-produits animaux issus d’autres lieux de production que ceux listés à l’article 2
sont interdites.
Le titulaire de la présente autorisation  s’engage à tenir à l’écart  des animaux d’élevage et familiers, de leur
aliment et de leur litière les matières collectées et leurs restes jusqu’à leur utilisation ou leur élimination et à ne
distribuer  les  matières  collectées  en aucun cas  à  des  animaux détenus  en  particulier  destinés  à  la  chaîne
alimentaire.
Le titulaire de la présente autorisation s’engage à n’utiliser que les matières listées à l’article  1er, ainsi collectées,
que  dans  le  cadre  de  l’activité  spécifique  décrite  par  le  présent  arrêté  et  à  informer  la  DDPP35  de  toute
modification du protocole présenté.
La collecte ou l’usage de SPAN crus C3 (type « viande fraîche », règlement (CE) n°1069/2009 : art 10 a et b ou
d) provenant de suidés (porc, sanglier)  en vue de nourrir  des carnivores domestiques est interdite (espèces
sensibles à la « pseudo-rage », maladie d’Aujesky). 
Article 6 – Suivi des matières collectées
Un relevé des quantités de matières collectées et des dates d’utilisation doit être établi.
Tous  les  documents  (documents  commerciaux,  relevé  matières,  enregistrement  des  température  de
conservation/traitement,..…) doivent être conservés deux ans et tenus à la disposition des services de contrôle
après la fin d’usage.
Par dérogation, le registre peut être remplacé par l’archivage des documents commerciaux sur lesquels sont
portés les dates d’utilisation.
Par dérogation et au titre de la flexibilité dans le cas d’une collecte sur le département de l’Ille-et-Vilaine par le
détenteur de la présente autorisation, le document commercial prévu à l’article 3 peut être remplacé durant le
transport par une copie du présent arrêté dès lors que des registres sont tenus par le producteur des matières
collectées et par l’utilisateur final autorisé par le présent arrêté. 
Article 7 – Portée de l’autorisation
Cette autorisation est personnelle et incessible.
Le centre de collecte est un établissement enregistré (règlement (CE) n°1069/2009, art 23) qui dispose d’une
autorisation au titre du seul « article 18 » du-dit règlement et de l’arrêté du 8 décembre 2011.
Ce type d’établissement  collecte dans divers points  de départ,  et  en particulier  en abattoir,  des SPAN crus
destinés à la seule alimentation des animaux listés à l’article 18.  Il fournit donc des utilisateurs autorisés. Il  ne
fournit en aucun cas une filière agréée au titre sous-produits animaux (sauf pour l’enlèvement de ses restes
d’activité) ou des particuliers détenteurs d’animaux et ne disposant pas d’autorisation.
Article 8 – Validité de l’autorisation
La présente autorisation est renouvelable annuellement par tacite reconduction.
Une copie du dossier de demande d'autorisation est tenue à jour sur le site et mise à la disposition des services
de contrôle.
Le détenteur de la présente autorisation s’engage à :

• informer de la cessation de son activité avant la date d’échéance ;
• informer la DDPP de l’évolution de ses points de collecte en vue d’une mise à jour de la présente

autorisation (ajout ou retrait de sites collectés) ;
• déclarer en début d’année le volume total de matières collectées durant l’année précédente ;
• respecter la suspension prononcée par l’autorité sanitaire en cas d’apparition de danger sanitaire de

catégorie I ou pour d’autres motifs de police sanitaire.
En cas d’apparition de danger sanitaire de catégorie I ou pour d’autres motifs de police sanitaire, en particulier si
l’établissement  est  demeurant  dans  un  périmètre  mis  sous  surveillance,  la  DDPP de  l’Ille-et-Vilaine peut
suspendre cette autorisation sans délai.
Article 9 - Sanctions

Direction Départementale de la Protection des Populations - 35-2021-04-12-00020 - Société BREIZH REPTILES - utilisation sous-produits

animaux de catégorie 3 74



Le non respect  et  /  ou l’inobservation des dispositions du présent  arrêté par  le bénéficiaire de l’autorisation
entraînera :
 la suspension ou le retrait de l’autorisation ;
 l’application des sanctions pénales prévues à l’article L228-5 du code rural et de la pêche maritime.
Article 10 –  Diffusion
Les  coordonnées  du  Centre  de  collecte   autorisée  seront  publiées  sur  le  site  du  Ministère  en  charge  de
l’agriculture au titre du règlement (CE) n°1069/2009 (article 47) et de l’arrêté du 8 décembre 2011 (article 16)
suscités.
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ille-et-Vilaine et le Directeur Départemental par Itérim de la Protection
des Populations de l’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
dont l'original est adressé à l'intéressé et une copie est adressée :
 aux  établissements  visés  à  l'article  2,  le  cas  échéant  sous-couvert  de  la  DDPP  en  charge de  ces

établissements ;
à la Préfecture de l’Ille-et-Vilaine ;

Fait à Rennes, le 12 AVRIL 2021
Pour le Préfet de l’Ille-et-Vilaine
Pour le Préfet et par délégation,

L’Adjoint au Chef du service Santé et Protection Animales
Signé : André DESPINASSE
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Service Espace, Habitat et Cadre de Vie
Pôle Urbanisme et Cadre de Vie

Rennes, le 

COMMISSION DEPARTEMENTALE D  ’AMENAGEMENT COMMERCIAL  

Ordre du jour
Réunion du 6 septembre 2021 – 14 h 30

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Salle Thabor

12 rue Maurice Fabre
RENNES

dossier n° 1337 PLECHATEL

14 h 30

Dossier 1337 :

 permis de construire n° 035 221 21 W 0017 accompagné de la demande d’aménagement
commercial enregistrée par le secrétariat de la commission le 30 juin 2021 sous le n°1337,
relative à la création d’un ensemble commercial composé de 16 cellules de secteur 2 d’une
surface  de  vente  de  9  675  m²,  situé  Zone  d’Activités  de  Château  Gaillard  –  1  rue  de
Lanserva à PLECHATEL – sur les parcelles cadastrées ZT 186, 187 p, 222 et 223

Pétitionnaire SCCV Porte de Loire Invest
27 rue des Estuaires
35470 Bain de Bretagne

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes 
Cedex
Tél : 02 90 02 32 00  mail : ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 17 h (16h le vendredi)
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ARRÊTÉ Nº35-2021-08-02-001 DU 02 août 2021
portant modification des statuts de la communauté d’agglomération

« VITRE COMMUNAUTÉ »

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Modification de l’article  4 :
- actualisation des compétences facultatives issues de l’article 13 de la loi du 27 décembre 2019

- prise des compétences facultatives : soutien notamment financier au projet de restructuration
immobilière de l’hôpital Simone Veil de Vitré et réseau public de chaleur

Actualisation de l’article 3

Vu les articles L. 5210-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT);

Vu l’article 13 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale
et à la proximité de l’action publique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  29 décembre 2017 portant  modification  des statuts  de la  communauté
d’agglomération de « Vitré communauté » modifié ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  28  octobre  2919  portant  composition  du  conseil  communautaire  de  la
Communauté  d’agglomération «Vitré Communauté»  à compter du prochain renouvellement général
des conseils municipaux de mars 2020 ;

Vu la délibération du conseil de la communauté d’agglomération de Vitré Communauté  en date du
25 février 2021 et notifié le 11 mars 2021 approuvant la modification de l’article 4 de ses statuts
concernant  d’une  part  l’actualisation  des  compétences  facultatives  conformément  à  la  loi  du  27
décembre 2019 susvisée et d’autre part les prises de compétence en matière de soutien notamment
financier au projet de restructuration immobilière de l’hôpital Simone Veil de Vitré et en matière de
réseau public de chaleur;

Vu les délibérations des conseils municipaux se prononçant favorablement sur cette modification  ;

Argentré-du-Plessis 29 mars 2021

Bais 31 mars 2021

Balazé 22 mars 2021

Bréal Sous Vitré 26 mai 2021

Brielles, 12 avril 2021

Champeaux 18 mars 2021

Châteaubourg 25 mai 2021

Tél : 0800 71 36 35
DCTC/BCLI/SJ
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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Châtillon-en-Vendelais 3 juin 2021

Cornillé 25 mars 2021

Domagné                              31 mai 2021

Domalain 6 avril 2021

Drouges 11 mars 2021

Erbrée 31 mars 2021

Etrelles 12 avril 2021

Gennes Sur Seiche 25 mai 2021

Landavran 8 avril 2021

La Chapelle-Erbrée 22 avril 2021

La Guerche De Bretagne 22 avril 2021

La Selle Guerchaise 10 avril 2021

Le Pertre 1 avril 2021

Louvigné-de-Bais 27 avril 2021

Marpiré 16 avril 2021

Mécé 15 avril 2021

Mondevert 18 mars 2021

Montautour 30 avril 2021

Montreuil Des Landes 10 mai 2021

Montreuil Sous Pérouse 9 avril 2021

Moulins 3 juin 2021

Moussé 18 mars 2021

Pocé Les Bois 29 avril 2021

Rannée 20 avril 2021

Saint-Aubin-Des-Landes 30 mars 2021

Saint-Christophe-Des-Bois 10 mai 2021

Saint Didier 30 mars 2021

Saint-Jean-Sur-Vilaine 29 mars 2021

Saint-Germain-du-Pinel 30 mars 2021

Saint M’Hervé 6 avril 2021

Torcé 29 mars 2021

Val D’izé 23 mars 2021

Vergéal 12 avril 2021

Visseiche 25 mars 2021

Vitré 19 avril 2021
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Vu la délibération favorable du conseil municipal de Taillis du 29 mars 2021 concernant le transfert de
la compétence relative au  soutien notamment financier au projet de restructuration immobilière de
l’hôpital Simone Veil de Vitré et défavorable  concernant la prise de la  compétence facultative :réseau
public de chaleur   ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  d’Availles-sur-Seiche  du 3  mai  2021  se  prononçant
favorablement à la modification des statuts de Vitré Commuanauté à l’exception du point 14 réseau
public de chaleur concernant la prise de la  compétence facultative :réseau public de chaleur ;

Vu la  délibération  défavorable  du conseil  municipal  de Moutiers  du 23 mars  2021 concernant  la
modification des statuts de Vitre Communauté  ;

Considérant qu’à défaut de délibération du conseil municipal de la commune de Princé dans un délai
de trois mois à compter de la notification de la délibération du conseil communautaire, la décision de
ces conseils municipaux est réputée favorable ;

Considérant que les conditions prévues à l’article L. 5211-17 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1er:  Les dispositions des II et III de l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017
susvisé, sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

«     II – COMPÉTENCES FACULTATIVES  

1.  Création  ou aménagement  et  entretien  de  voirie  d'intérêt  communautaire  ;  Création  ou
aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire ;

2. En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie :
- Lutte contre la pollution de l’air ;
- Lutte contre les nuisances sonores ;
-  Soutien  aux  actions  de  maîtrise  de  la  demande  d’énergie  et  de  développement  des  énergies
renouvelables;

3.  Construction,  aménagement,  entretien  et  gestion  d'équipements  culturels  et  sportifs
d'intérêt communautaire

4. En matière de développement économique et d'emploi :
- Valorisation des métiers de l’industrie ;
- Soutien au développement de filières de formations innovantes ;
- Mise en place et/ou soutien à l’émergence de services aux entreprises ;
- La Maison de l'Emploi et de la Formation Professionnelle : gestion de l'immobilier en qualité de
propriétaire et contribution au fonctionnement au travers d’un G.I.P. ;
- La garde des enfants aux horaires dits atypiques : participation financière à sa mise en œuvre sous
la  forme  de  participations  auprès  de  l’association  organisatrice  du  service  dans  le  cadre  d’une
expérimentation ;
- La délégation du Conseil Départemental du dispositif d’accompagnement socio-professionnel des
bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA) ;
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-  Missions d'insertion communautaire, par l’activité économique,  avec un accompagnement socio-
professionnel de salariés en insertion (portage d’un chantier d’insertion) ;
- Mission de coordination des politiques sociales ;
- Participation financière à des structures œuvrant pour l’emploi ;
-  Points Accueil  Emploi  :  mise en œuvre des PAE d’Argentré-du-Plessis,  de Châteaubourg et  La
Guerche-de-Bretagne ;
- Gestion et animation de la Maison Accueil Bretagne ;
-  Animation  et  organisation  de  manifestations  touristiques  organisées  au  minimum  sur  deux
communes de la communauté d’agglomération ;
- Commercialisation de produits touristiques ;

5. En matière d’aménagement de l'espace communautaire
-  Toutes  les  actions  de  politique  foncière  permettant  de  réaliser  tous  projets  déclarés  d’intérêt
communautaire » et notamment :

- Acquisitions amiables à titre onéreux, par voie d’échanges…etc
- Acquisitions par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique,
- Acquisition par voie de préemption dans le cadre de délégations de compétences spécifiques

des  zones  d’aménagement  différé  instituée  par  le  Préfet  au  bénéfice  de  la  Communauté
d’agglomération sur les zones d’intérêt communautaire conformément aux articles L. 212-4 et
suivants et L. 213-3 du code de l’urbanisme.

- Acquisitions par voie de préemption sur les périmètres de droit de préemption urbain institués
par les communes au bénéfice de la Communauté d’agglomération conformément aux articles L.
211-2 (D.P.U.) et suivants et L. 213-3 du code de l’urbanisme ;

-  Mise en place et  gestion d’un Système d'Informations Géographiques communautaire :  service
offert aux communes qui en font la demande et suivi de la numérisation cadastrale ;

-  le transport des élèves des écoles primaires et maternelles vers les équipements communautaires
et le transport à la demande ;

6. Politique Jeunesse
- Mise en œuvre de points information jeunesse (PIJ) dans quatre communes (Vitré, Châteaubourg,
Argentré-du-Plessis et La Guerche-de-Bretagne) ;
- Participation aux opérations « Bourse Internationale Jeune » et « Bourse Agir Jeune » et gestion
des fonds d’intervention de ces opérations ;

4. Politique sportive
-  Animation sportive directe :
L’intervention de l’animation sportive est  dirigée vers les jeunes licenciés des clubs affiliés à une
fédération délégataire réunissant au moins 700 pratiquants sur ¼ des communes du territoire, d’une
part,
Vers les jeunes de 11 à 17 ans pour la découverte et l’initiation des activités physiques et sportives
pendant les congés scolaires, d’autre part.

- L’accompagnement des emplois sportifs :
Pour les activités sportives des fédérations délégataires ne bénéficiant pas de l’intervention directe
des éducateurs, une prise en charge de l’encadrement par Vitré Communauté est possible dans le
cadre des 4 dispositifs suivants non cumulables :
L’emploi en réseau entre minimum 2 communes ou 2 clubs au moins de communes différentes pour
l’encadrement des jeunes licenciés au sein des clubs affiliés à une fédération délégataire.
Vitré Communauté ne soutiendra pas les postes concernant les activités du domaine d’intervention
du service d’animation sportive.
L’emploi haut niveau amateur, salarié d’un club évoluant à partir du plus bas niveau national.
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La pérennisation des emplois jeunes salariés d’un club organisant des activités sportives en matière
de football, volley-ball et basket-ball.
La prise en charge d’heures d’encadrement.

- L’évènementiel sportif :
Organisation de l’Ultra Tour
Le soutien à l’événementiel sportif répondant aux critères suivants :
L’événement  sportif  devra  être  inscrit  au  calendrier  des  compétitions  de  portées  nationales  ou
internationales.
Cet événement doit intégrer une dimension populaire et se dérouler sur le territoire communautaire
pour valoriser Vitré communauté au travers de sa médiatisation.

8. Intervention complémentaire dans le domaine de l’animation culturelle :
-  Un Festival d’été communautaire ;
-  L’enseignement dispensé par le conservatoire de musique et d’art dramatique ;
- L’enseignement musical dispensé dans le cadre de la ou des classe(s) à horaires aménagés de
musique (CHAM) ;
- L’enseignement dispensé par l’école intercommunale d’arts plastiques ;
-  Les  spectacles  à  destination  des  scolaires  inscrits  dans  la  programmation  culturelle  de  Vitré
Communauté ainsi que l’accueil des artistes en résidence ;
- La contribution à l’éducation culturelle par la promotion de toutes actions susceptibles d’y parvenir
notamment la subvention au Festival Désarticulé de Moulins en juin pour les spectacles publics et les
spectacles dans les écoles du territoire ;

9.  Prise en charge de la participation des communes au service départemental d’incendie et
de secours ;

10. Dans le domaine des nouvelles technologies de l’information et de la communication :
- Adhésion au syndicat mixte de développement de services de technologies, d’informations et de
télécommunications « Mégalis Bretagne » ayant pour objet :

H̶ De favoriser l’accès de ses membres aux moyens de communications électroniques à haut
débit,

H̶ De favoriser le développement des services innovants et des usages liés aux TIC, dont la
mise en œuvre des moyens permettant la promotion et le développement de l’administration
électronique sur l’ensemble du territoire breton, par la mutualisation des moyens entre ses
membres, ainsi que des organismes qui leur sont rattachés,

H̶ De passer et  d’exécuter,  pour le compte de tout ou partie de ses membres,  tout  contrat
nécessaire à la réalisation de ses missions,

H̶ D’adhérer, avec le rôle si nécessaire de coordonnateur, à tout groupement de commandes
en vue de passer tout contrat conforme à l’objet syndical.

 
- Réseaux publics et services locaux de communications électroniques :
Compétence relative aux réseaux publics et services locaux de communications électroniques telle
que prévue à l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales et incluant notamment les
activités suivantes :

- L’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques au sens du
3° et du 15° de l’article L.32 du Code des postes et communications électroniques,

- L’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures ou réseaux existants,
- La  mise  à  disposition  de  telles  infrastructures  ou  réseaux  à  disposition  d’opérateurs  ou

d’utilisateurs de réseaux indépendants,
- L’exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications électroniques,
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- La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals,  après
avoir constaté une insuffisance d’initiatives privées dans les conditions prévues par l’article
L.1425-1 du Code général des collectivités territoriales » ;

11. Environnement :
- Soutien aux actions en faveur des économies d’eau ;
- Soutien aux actions en faveur de la protection et de la valorisation des paysages ;
- Études environnementales et paysagères menées à l’échelle du territoire de Vitré Communauté ;
- Plan de résorption des décharges brutes ;

-  Possibilité  pour  le  service  espaces  verts,  voirie  et  chantier  d’insertion  de  la  communauté
d’agglomération d’intervenir  en qualité de prestataire de services,  pour le compte des communes
membres,  d’autres  collectivités  territoriales,  de  groupements  de  communes  et  d’établissements
publics, à leur demande, dans les domaines suivants :
·  aménagement et entretien d’espaces verts ;
·  entretien d’espaces naturels ;
· entretien de terrains de sport ;
· balayage mécanique ;
· curage d’avaloirs ;
·  désherbage de voirie ;
·  transport et/ou installations de matériels de location divers ;
- Location aux communes qui en font la demande, des matériels divers,
- La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols ;
- La lutte contre la pollution ;
- La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux
aquatiques ;
- L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en
eau et des milieux aquatiques ;
- Animation et portage du SAGE et participation aux missions d’un EPTB ;
- Gestion des ouvrages structurants multi-usages à dominante hydraulique.

12. Lecture publique :
- Constitution et développement du réseau des bibliothèques et médiathèques du territoire de Vitré
communauté, dont les actions sont ainsi définies :

> Constitution  d’un  catalogue  et  d’un  portail  communs  pour  une  meilleure  circulation  des
usagers et des documents entre les différents équipements adhérents à ce réseau,

> Mise en place et gestion de navettes, entre les bibliothèques et médiathèques membres du
réseau, facilitant la circulation des documents sur le territoire,

> Création  d’une  carte  d’abonnement  unique  et  commune  à  toutes  les  bibliothèques  et
médiathèques membres du réseau,

> Acquisition de matériels  dans le  cadre des animations mises en place par  le  Centre de
Ressources Arts et Lecture Publique et prêtés aux bibliothèques et médiathèques membres
du réseau,

> Mise en place de formations-actions en lien avec les projets d’animations communautaires
pour les équipes des établissements adhérents à ce réseau,

> Organisation de temps d’échanges professionnels et  /  ou de formations en lien avec les
nouveaux outils déployés dans les différentes bibliothèques et médiathèques membres du
réseau,

> Relais avec la Médiathèque Départementale d’Ille-et-Vilaine
>

- Mise en place d’actions culturelles, visant la promotion d’une culture numérique, des arts et de la
lecture publique, à l’échelle communautaire.
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13. Santé :
-  Définition  et  animation  d’une  stratégie  globale  en  matière  de  santé  à  l’échelle  du  territoire
(coordination de l’offre de soins, passation de conventions cadre de type contrat local de santé…)
- Soutien à la maison médicale de garde portée par l’Association des médecins libéraux du Pays de
Vitré. »
- Soutien notamment financier au projet de restructuration immobilière du centre hospitalier Simone
Veil de Vitré

14. Réseau public de chaleur
- Création et exploitation des réseaux publics de chaleur constituant un service public de distribution
de chaleur au sens de l’article L.2224-38 du CGCT, à l’expression des réseaux techniques et du
réseau REVERTEC. »

ARTICLE 2     : Le 2ème alinéa et le tableau de l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 29 décembre 2017
susvisé,  sont  remplacées  par  les  dispositions  suivantes  fixées  par  l’arrêté  du  28  octobre  2019
susvisé :

« Depuis le dernier renouvellement général de juin 2020, la composition du conseil communautaire de
la communauté d’agglomération de VITRE COMMUNAUTE est fixée à 77 sièges, répartis comme
suit :

COMMUNES NOMBRES DE SIEGES

Vitré 16

Châteaubourg 6

La Guerche De Bretagne 4

Argentré Du Plessis 4

Etrelles 2

Val D’izé 2

Domagné 2

Balazé 2

Bais 2

Domalain 1

Saint Didier 1

Louvigné De Bais 1

Châtillon En Vendelais 1

Erbrée 1

Le Pertre 1

Saint M’hervé 1

Pocé Les Bois 1

Rannée 1

Torcé 1

Saint Jean Sur Vilaine 1

Marpiré 1

Montreuil Sous Pérouse 1

Taillis 1

Moutiers 1

Cornillé 1

Saint Aubin Des Landes 1
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Saint Germain Du Pinel 1

Gennes Sur Seiche 1

Visseiche 1

Mondevert 1

Vergéal 1

Brielles 1

Availles Sur Seiche 1

Moulins 1

Bréal Sous Vitré 1

Landavran 1

La Chapelle Erbrée 1

Saint Christophe Des Bois 1

Mecé 1

Drouges 1

Champeaux 1

Princé 1

Moussé 1

Montautour 1

Montreuil Des Landes 1

La Selle Guerchaise 1

Total 77

ARTICLE 3     : Les statuts ainsi modifiés sont annexés au présent arrêté.

ARTICLE 4     :
Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de
Fougères-Vitré, le Président de la communauté d’agglomération « Vitré Communauté », les maires
des communes adhérentes, le Directeur Régional des Finances Publiques, sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la préfecture et qui sera affiché un mois au siège de la communauté d’agglomération
« Vitré Communauté » et de ses communes membres.

Rennes, le 02 août 2021

   Pour le Préfet et par délégation,
    Le Secrétaire Général,

Ludovic GUILLAUME

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de RENNES qui devra, sous peine de forclusion, être enregistré au
greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par
l'application Télérecours  citoyens accessible  par  le  site  https://www.telerecours.fr.  Vous avez également  la possibilité  d’exercer,  durant  le délai  du recours
contentieux, un recours gracieux auprès de mes services. Ce recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de
la notification de ma réponse ou de la décision implicite de rejet née, à l'expiration d'un délai de deux mois, du silence gardé sur ce recours gracieux
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ANNEXE 
à

l’arrêté préfectoral n°35-2021-08-02-001
du 02 août 2021

portant modification des statuts de la communauté d’agglomération 
«VITRÉ COMMUNAUTÉ »

Modification de l’article  4 :
- actualisation des compétences facultatives issues de l’article 13 de la loi du 27 décembre 2019

- prise des compétences facultatives : soutien notamment financier au projet de restructuration
immobilière de l’hôpital Simone Veil de Vitré et réseau public de chaleur

Actualisation de l’article 3

STATUTS
de  la communauté d’agglomération 

«VITRÉ COMMUNAUTÉ »

Article 1  er     :

Il est créé depuis le 1er janvier 2014, un nouvel établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre issu de la fusion de la communauté d'agglomération « Vitré Communauté » et de la
communauté de communes du « Pays Guerchais », en y intégrant les communes de Bais et Rannée.

Ce nouvel  établissement  public  est  distinct  des  personnes morales  fusionnées.  Il  appartient  à  la
catégorie des communautés d'agglomération.

Ce nouvel établissement public emporte retrait des communes de Bais et Rannée de la Communauté
de communes du « Pays de la Roche aux Fées ».

Il prend le nom de Communauté d'agglomération « Vitré Communauté ».

Sa durée est illimitée.

Article 2 : 

La communauté d'agglomération « Vitré Communauté » est composée des communes suivantes :

Argentré-Du-Plessis, Availles-Sur-Seiche, Bais, Balazé, Bréal-Sous-Vitré, Brielles, Champeaux, Cha-
pelle-Erbrée (La), Châteaubourg, Châtillon-En-Vendelais, Cornillé, Domagné, Domalain, Drouges, Er-
brée,  Étrelles, Gennes-Sur-Seiche, Guerche-De-Bretagne (La), Landavran, Louvigné-De-Bais, Mar-
piré, Mécé, Mondevert, Montautour, Montreuil-Des-Landes, Montreuil-Sous-Perouse, Moulins, Mous-
sé, Moutiers, Pertre (Le), Pocé-Les-Bois, Princé, Rannée, Saint-Aubin-Des-Landes, Saint-Christophe-
Des-Bois,  Saint-Didier,  Saint-Germain-Du-Pinel,  Saint-Jean-Sur-Vilaine,  Saint  M’hervé,  Selle-Guer-
chaise (La), Taillis, Torcé, Val-D’ize, Vergeal, Visseiche, Vitré.
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Article 3 : 

Le siège de la communauté d'agglomération est fixé au 16 bis, boulevard des Rochers, 35000 Vitré.

Depuis le dernier renouvellement général de juin 2020 , la composition du conseil communautaire de
la communauté d’agglomération de VITRE COMMUNAUTE est fixée à 77 sièges, répartis comme
suit :

COMMUNES NOMBRES DE SIEGES

Vitré 16

Châteaubourg 6

La Guerche De Bretagne 4

Argentré Du Plessis 4

Etrelles 2

Val D’izé 2

Domagné 2

Balazé 2

Bais 2

Domalain 1

Saint Didier 1

Louvigné De Bais 1

Châtillon En Vendelais 1

Erbrée 1

Le Pertre 1

Saint M’hervé 1

Pocé Les Bois 1

Rannée 1

Torcé 1

Saint Jean Sur Vilaine 1

Marpiré 1

Montreuil Sous Pérouse 1

Taillis 1

Moutiers 1

Cornillé 1

Saint Aubin Des Landes 1

Saint Germain Du Pinel 1

Gennes Sur Seiche 1

Visseiche 1

Mondevert 1

Vergéal 1

Brielles 1

Availles Sur Seiche 1

Moulins 1

Bréal Sous Vitré 1

Landavran 1

La Chapelle Erbrée 1

10/16

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-08-02-00001 - arrêté préfectoral du 2 août 2021 portant modification des statuts de la

Communauté d'agglomération "Vitré Communauté" - actualisation des compétences issues de la loi engagement et proximité,

transfert de la compétence soutien à la restructuration de l�hôpital Simone Veil réseau de chaleur +actualisation de l'article 3

121



Saint Christophe Des Bois 1

Mecé 1

Drouges 1

Champeaux 1

Princé 1

Moussé 1

Montautour 1

Montreuil Des Landes 1

La Selle Guerchaise 1

Total 77

Article 4     : COMPÉTENCES

I – COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

1. En matière de développement économique et d'emploi :

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L4251-17 du Code
général des collectivités territoriales 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité (industrielle, commerciale, tertiaire,
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire) ;

- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ;

- Promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme ;

2. En matière d’aménagement de l'espace communautaire :

- Schéma de cohérence territoriale et d’éventuels schémas de secteur* ;
(* La compétence relative à l'élaboration du schéma de cohérence territoriale et d’éventuels schémas de secteur
a été transférée au Syndicat d'urbanisme du Pays de Vitré.)

- Création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ;

-  Organisation  de  la  mobilité  au  sens  du  titre  III  du  livre  II  de  la  première  partie  du  code  des
transports, sous réserve de l’article L 3421-2 du même code ;

3. En matière d’équilibre social de l'habitat :

- Programme local de l'habitat ;
- Politique du logement d’intérêt communautaire ;
- Actions et aides financières en faveur du logement social d’intérêt communautaire ;
-  Réserves foncières  pour  la  mise en œuvre de la  politique communautaire d’équilibre  social  de
l’habitat ;
-  Action,  par  des  opérations  d’intérêt  communautaire,  en  faveur  du  logement  des  personnes
défavorisées ;
- Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire ;
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4. En matière de politique de la ville :

- Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ;
- Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement
local  et  d’insertion  économique  et  sociale  ainsi  que  des  dispositifs  locaux  de  prévention  de  la
délinquance ;
- Programmes d’actions définis dans le contrat de ville ;

5. GEMAPI

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article
L. 211-7 du code de l’environnement  ;

6. En matière d’accueil des gens du voyage

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux
locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil
et à l’habitat des gens du voyage ;

7. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés* ;
(*La compétence « Élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés » a été
transférée au SMICTOM du sud-est d'Ille et Vilaine)

8. Eau

9. Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L.2224-8 du Code
général des collectivités territoriales ;

10. Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l’article L. 2226-1  du Code général des
collectivités territoriales

II – COMPÉTENCES FACULTATIVES

1.  Création  ou  aménagement  et  entretien  de  voirie  d'intérêt  communautaire  ;  Création  ou
aménagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire ;

2. En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie :

- Lutte contre la pollution de l’air ;
- Lutte contre les nuisances sonores ;
-  Soutien  aux  actions  de  maîtrise  de  la  demande  d’énergie  et  de  développement  des  énergies
renouvelables;
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3.  Construction,  aménagement,  entretien  et  gestion  d'équipements  culturels  et  sportifs
d'intérêt communautaire

4. En matière de développement économique et d'emploi :

- Valorisation des métiers de l’industrie ;
- Soutien au développement de filières de formations innovantes ;
- Mise en place et/ou soutien à l’émergence de services aux entreprises ;
- La Maison de l'Emploi et de la Formation Professionnelle : gestion de l'immobilier en qualité de
propriétaire et contribution au fonctionnement au travers d’un G.I.P. ;
- La garde des enfants aux horaires dits atypiques : participation financière à sa mise en œuvre sous
la  forme  de  participations  auprès  de  l’association  organisatrice  du  service  dans  le  cadre  d’une
expérimentation ;
- La délégation du Conseil Départemental du dispositif d’accompagnement socio-professionnel des
bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA) ;
-  Missions d'insertion communautaire,  par l’activité économique,  avec un accompagnement socio-
professionnel de salariés en insertion (portage d’un chantier d’insertion) ;
- Mission de coordination des politiques sociales ;
- Participation financière à des structures œuvrant pour l’emploi ;
-  Points Accueil  Emploi  :  mise en œuvre des PAE d’Argentré-du-Plessis,  de Châteaubourg et  La
Guerche-de-Bretagne ;
- Gestion et animation de la Maison Accueil Bretagne ;
-  Animation  et  organisation  de  manifestations  touristiques  organisées  au  minimum  sur  deux
communes de la communauté d’agglomération ;
- Commercialisation de produits touristiques ;

5. En matière d’aménagement de l'espace communautaire

-  Toutes  les  actions  de  politique  foncière  permettant  de  réaliser  tous  projets  déclarés  d’intérêt
communautaire » et notamment :

- Acquisitions amiables à titre onéreux, par voie d’échanges…etc
- Acquisitions par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique,
- Acquisition par voie de préemption dans le cadre de délégations de compétences spécifiques

des  zones  d’aménagement  différé  instituée  par  le  Préfet  au  bénéfice  de  la  Communauté
d’agglomération sur les zones d’intérêt communautaire conformément aux articles L. 212-4 et
suivants et L. 213-3 du code de l’urbanisme.

- Acquisitions par voie de préemption sur les périmètres de droit de préemption urbain institués
par les communes au bénéfice de la Communauté d’agglomération conformément aux articles L.
211-2 (D.P.U.) et suivants et L. 213-3 du code de l’urbanisme ;

- Mise en place et gestion d’un Système d'Informations Géographiques communautaire : service offert
aux communes qui en font la demande et suivi de la numérisation cadastrale ;

-  le transport des élèves des écoles primaires et maternelles vers les équipements communautaires
et le transport à la demande ;

                                                                                                
6. Politique Jeunesse

- Mise en œuvre de points information jeunesse (PIJ) dans quatre communes (Vitré, Châteaubourg,
Argentré-du-Plessis et La Guerche-de-Bretagne) ;
- Participation aux opérations « Bourse Internationale Jeune » et « Bourse Agir Jeune » et gestion des
fonds d’intervention de ces opérations ;
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4. Politique sportive

-  Animation sportive directe :
L’intervention de l’animation sportive est  dirigée vers les jeunes licenciés des clubs affiliés à une
fédération délégataire réunissant au moins 700 pratiquants sur ¼ des communes du territoire, d’une
part,
Vers les jeunes de 11 à 17 ans pour la découverte et l’initiation des activités physiques et sportives
pendant les congés scolaires, d’autre part.

- L’accompagnement des emplois sportifs :
Pour les activités sportives des fédérations délégataires ne bénéficiant pas de l’intervention directe
des éducateurs, une prise en charge de l’encadrement par Vitré Communauté est possible dans le
cadre des 4 dispositifs suivants non cumulables :
L’emploi en réseau entre minimum 2 communes ou 2 clubs au moins de communes différentes pour
l’encadrement des jeunes licenciés au sein des clubs affiliés à une fédération délégataire.
Vitré Communauté ne soutiendra pas les postes concernant les activités du domaine d’intervention du
service d’animation sportive.
L’emploi haut niveau amateur, salarié d’un club évoluant à partir du plus bas niveau national.
La pérennisation des emplois jeunes salariés d’un club organisant des activités sportives en matière
de football, volley-ball et basket-ball.
La prise en charge d’heures d’encadrement.

- L’évènementiel sportif :
Organisation de l’Ultra Tour
Le soutien à l’événementiel sportif répondant aux critères suivants :
L’événement  sportif  devra  être  inscrit  au  calendrier  des  compétitions  de  portées  nationales  ou
internationales.
Cet événement doit intégrer une dimension populaire et se dérouler sur le territoire communautaire
pour valoriser Vitré communauté au travers de sa médiatisation.

8. Intervention complémentaire dans le domaine de l’animation culturelle :

-  Un Festival d’été communautaire ;
-  L’enseignement dispensé par le conservatoire de musique et d’art dramatique ;
- L’enseignement musical dispensé dans le cadre de la ou des classe(s) à horaires aménagés de
musique (CHAM) ;
- L’enseignement dispensé par l’école intercommunale d’arts plastiques ;
-  Les  spectacles  à  destination  des  scolaires  inscrits  dans  la  programmation  culturelle  de  Vitré
Communauté ainsi que l’accueil des artistes en résidence ;
- La contribution à l’éducation culturelle par la promotion de toutes actions susceptibles d’y parvenir
notamment la subvention au Festival Désarticulé de Moulins en juin pour les spectacles publics et les
spectacles dans les écoles du territoire ;

9.  Prise en charge de la participation des communes au service départemental d’incendie et
de secours ;

10. Dans le domaine des nouvelles technologies de l’information et de la communication :

- Adhésion au syndicat mixte de développement de services de technologies, d’informations et de
télécommunications « Mégalis Bretagne » ayant pour objet :
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H̶ De favoriser l’accès de ses membres aux moyens de communications électroniques à haut
débit,

H̶ De favoriser le développement des services innovants et des usages liés aux TIC, dont la
mise en œuvre des moyens permettant la promotion et le développement de l’administration
électronique sur l’ensemble du territoire breton, par la mutualisation des moyens entre ses
membres, ainsi que des organismes qui leur sont rattachés,

H̶ De passer et  d’exécuter,  pour le compte de tout  ou partie de ses membres,  tout  contrat
nécessaire à la réalisation de ses missions,

H̶ D’adhérer, avec le rôle si nécessaire de coordonnateur, à tout groupement de commandes
en vue de passer tout contrat conforme à l’objet syndical.

 
- Réseaux publics et services locaux de communications électroniques :
Compétence relative aux réseaux publics et services locaux de communications électroniques telle
que prévue à l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales et incluant notamment les
activités suivantes :

- L’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques au sens du
3° et du 15° de l’article L.32 du Code des postes et communications électroniques,

- L’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures ou réseaux existants,
- La  mise  à  disposition  de  telles  infrastructures  ou  réseaux  à  disposition  d’opérateurs  ou

d’utilisateurs de réseaux indépendants,
- L’exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications électroniques,
- La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals,  après

avoir constaté une insuffisance d’initiatives privées dans les conditions prévues par l’article
L.1425-1 du Code général des collectivités territoriales » ;

11. Environnement :

- Soutien aux actions en faveur des économies d’eau ;
- Soutien aux actions en faveur de la protection et de la valorisation des paysages ;
- Études environnementales et paysagères menées à l’échelle du territoire de Vitré Communauté ;
- Plan de résorption des décharges brutes ;

-  Possibilité  pour  le  service  espaces  verts,  voirie  et  chantier  d’insertion  de  la  communauté
d’agglomération d’intervenir  en qualité de prestataire de services,  pour le compte des communes
membres,  d’autres  collectivités  territoriales,  de  groupements  de  communes  et  d’établissements
publics, à leur demande, dans les domaines suivants :
·  aménagement et entretien d’espaces verts ;
·  entretien d’espaces naturels ;
· entretien de terrains de sport ;
· balayage mécanique ;
· curage d’avaloirs ;
·  désherbage de voirie ;
·  transport et/ou installations de matériels de location divers ;

- Location aux communes qui en font la demande, des matériels divers,
- La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols ;
- La lutte contre la pollution ;
- La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux
aquatiques ;
- L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en
eau et des milieux aquatiques ;
- Animation et portage du SAGE et participation aux missions d’un EPTB ;
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- Gestion des ouvrages structurants multi-usages à dominante hydraulique.

12. Lecture publique :

- Constitution et développement du réseau des bibliothèques et médiathèques du territoire de Vitré
communauté, dont les actions sont ainsi définies :

> Constitution  d’un  catalogue  et  d’un  portail  communs  pour  une  meilleure  circulation  des
usagers et des documents entre les différents équipements adhérents à ce réseau,

> Mise en place et gestion de navettes, entre les bibliothèques et médiathèques membres du
réseau, facilitant la circulation des documents sur le territoire,

> Création  d’une  carte  d’abonnement  unique  et  commune  à  toutes  les  bibliothèques  et
médiathèques membres du réseau,

> Acquisition  de matériels  dans le  cadre des animations mises en place par  le  Centre  de
Ressources Arts et Lecture Publique et prêtés aux bibliothèques et médiathèques membres
du réseau,

> Mise en place de formations-actions en lien avec les projets d’animations communautaires
pour les équipes des établissements adhérents à ce réseau,

> Organisation de temps d’échanges professionnels et  /  ou de formations en lien avec les
nouveaux outils déployés dans les différentes bibliothèques et médiathèques membres du
réseau,

> Relais avec la Médiathèque Départementale d’Ille-et-Vilaine

- Mise en place d’actions culturelles, visant la promotion d’une culture numérique, des arts et de la
lecture publique, à l’échelle communautaire.

13. Santé :

-  Définition  et  animation  d’une  stratégie  globale  en  matière  de  santé  à  l’échelle  du  territoire
(coordination de l’offre de soins, passation de conventions cadre de type contrat local de santé…)
- Soutien à la maison médicale de garde portée par l’Association des médecins libéraux du Pays de
Vitré. »
- Soutien notamment financier au projet de restructuration immobilière du centre hospitalier Simone
Veil de Vitré

14. Réseau public de chaleur
- Création et exploitation des réseaux publics de chaleur constituant un service public de distribution
de chaleur au sens de l’article L.2224-38 du CGCT, à l’expression des réseaux techniques et du
réseau REVERTEC.
                                                               Vu pour être annexé à l’arrêté n°35-2021-08-02-001

du 02 août 2021

portant modification des statuts de la 
communauté d’agglomération « Vitré Communauté »

   Pour le Préfet et par délégation,
    Le Secrétaire Général,

Ludovic GUILLAUME
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